
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC SUR L’ETAT DES 

CHARPENTES DU PALAIS DE 

JUSTICE DE LOUVIERS 
 

 

 

RAPPORT JUILLET 2021 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Zone accessible 

 

Les zone E, F et G n’étant pas accessibles, seules les charpentes des zones A, B, C et D ont été 

contrôlées. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

CHARPENTE ARRIERE COUPOLE (ZONE B) 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COUPOLE ENTREE (ZONE C) 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RACCORD COUPOLE ET CHARPENTE ARRIERE (ZONE B et C) 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHARPENTE BATIMENT PERPENDICULAIRE RUE TRINITE (ZONE D) 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Constat et préconisation 
 

Après sondage et contrôles visuels sur les charpentes visibles, nos préconisations sont les 

suivantes : 

 Dépoussiérage de l’ensemble des bois 

 Traitement par pulvérisation d’un produit fongicide et insecticide type CECIL TX 203 

 Raccords de 5 coupes à sifflet de pannes intermédiaires par la mise en place de vis de 

charpente en 8x140 

o Localisation :  

 2u dans la zone A 

 2u dans la zone B 

 1u dans la zone D 

 

En l’état, la charpente est saine et ne nécessite pas d’intervention d’urgence. 

 

 

 

 


